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Résumé ou extrait : La 4e de couverture indique : « La responsabilité de protéger est un concept issu des
travaux de la Commission internationale de l’intervention et de la souveraineté des États (CIISE). Établie



en 2000 à l’initiative du Canada, elle a recherché à dépasser les controverses inhérentes aux débats
relatifs au « droit d’intervention humanitaire ». Aux fins d’atteindre cet objectif, la Commission a forgé
un nouveau concept, la « responsabilité de protéger », qui permît de concilier, plutôt qu’opposer, les
notions de souveraineté et d’intervention. Depuis lors, la responsabilité de protéger a fait l’objet de vives
controverses en droit international. Intégrée dans une résolution de l’Assemblée générale de l’ONU en
septembre 2005, appliquée par le Conseil de sécurité lors de la crise en LIBYE de mars 2011, le concept
se trouve, aujourd’hui, au centre des débats se rapportant au cadre juridique de la protection des
populations civiles. La présente thèse entend examiner les différentes implications juridiques de la
responsabilité de protéger, en optant pour une démarche résolument positiviste. La réflexion proposée
tente d’en embrasser les différents aspects, tant conceptuels qu’opérationnels, aux fins d’aboutir à une
étude globale, synthétique et actualisée du concept. Partant, une interrogation commandera l’ensemble de
notre réflexion : l’émergence de la responsabilité de protéger a-t-elle, en droit international, permis une
amélioration de la protection des populations civiles ? »
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